




Liste des servitudes

Commune nouvelle de Villers-Saint-Frambourg – Ognon

Code Nom Gestionnaire de SUP

A1

A2 Servitudes pour la pose de canalisations souterraines d'irrigation

A3

A4 Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux

A5

A6

A7 Forêts de protection

A8 Travaux de boisement et reboisement

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits

AC2

AC3 Servitudes de protection des réserves naturelles

AC4

AR3 Servitudes concernant les magasins de poudre de l'armée

AR4

AR5

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir

AS1

EL10 Servitudes de protection des parcs nationaux

EL11 Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d'agglomération

EL2 Servitudes en zones submersibles

EL3 Servitude de halage et de marchepied

EL5 Servitudes de visibilité sur les voies publiques

EL6 Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes et aux autoroutes

EL7 Servitudes d'alignement

I1 Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

I2 Servitudes relatives à l'utilisation de l'énergie des cours d'eau 

I3 GRTgaz

I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques

I5 Servitudes relatives aux canalisations de transport de produits chimiques

I6 Servitudes concernant les mines et carrières

I7 Servitudes de protection relatives au stockage souterrain de gaz

I8

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumises au régime 
forestier

Servitudes pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des canaux 
d'irrigation

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et 
d'assainissement

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et 
inscrits

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes résultant des zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés à 
l'armée de l'air

Servitudes relatives aux fortifications, aux places-fortes et aux ouvrages 
militaires

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales

Agence Régionale de Santé (ARS)

Conseil Départemental de l’Oise 
(CD60)

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz

Réseau de transport d’électricité 
(Rte)

Servitudes relatives aux stockages souterrains d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés



Code Nom Gestionnaire de SUP

I9

INT1 Servitudes au voisinage des cimetières

JS1 Servitudes de protection des installations sportives

PM1 Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles

PM2 Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées

PT1

PT2

PT2LH

PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques

PT4

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer

T4 Servitudes aéronautiques de balisage

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement

T6

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement

Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 
exploités par l’État

Servitudes relatives aux liaisons hertziennes concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l’État

Servitudes d'élagage relatives aux lignes de télécommunication empruntant 
le domaine public

Servitudes aéronautiques concernant la réservation de terrains pour les 
besoins du trafic aérien



Servitudes & contraintes administratives

Commune   nouvelle de Villers-Saint-Frambourg – Ognon  

Servitudes d’Utilité Publique   (SUP)  

Servitudes   de protection des monuments historiques classés et inscrits     (A  C  1)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

� Château  d’Ognon sur  la  commune nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  – Ognon
(inscription par arrêté du 14/12/1990 ; notice % Mérimée ' : PA00114982) ;

� Église  de  Balagny-sur-Aunette  à  Chamant  (inscription  par  arrêté  du  20/02/1970 ;
notice % Mérimée ' : PA00114573) ;

� Église  d’Ognon  sur  la  commune  nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  –  Ognon
(inscription par arrêté du 20/02/1970 ; notice % Mérimée ' : PA00114793) ;

� Église Saint-Médard à Villers-Saint-Frambourg sur la commune nouvelle de Villers-
Saint-Frambourg  –  Ognon  (classement  par  arrêté  du  12/07/2004 ;  notice
% Mérimée ' : PA00114959) ;

� Temple gallo-romain de la Forêt d’Halatte à Ognon sur la commune nouvelle de
Villers-Saint-Frambourg  –  Ognon  (inscription  par  arrêté  du  14/09/2007 ;  notice
% Mérimée ' : PA60000072).

Servitudes    de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits  
(  AC2  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

� Forêt d’Halatte et ses glacis agricoles (classement par arrêté du 05/08/1993 ; notice
n° 60-23) ;

� Parc  et  château d’Ognon sur  la  commune nouvelle  de  Villers-Saint-Frambourg  –
Ognon (inscription par arrêté du 03/11/1943 ; notice n° 60-30) ;

� Vallée de la Nonette (inscription par arrêté du 06/02/1970 ; notice n° 60-29).

Servitudes    résultant  de  l’instauration  de  périmètres  de  protection  des  eaux  
potables et minérales     (  AS1  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Agence Régionale de Santé (ARS)

� Captages de  Fleurines (arrêté  de  DUP  du 25/11/2011) :  périmètres  rapprochés  et
éloignés.

Servitudes d'alignement   (EL7)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Conseil Départemental de l'Oise (CD60)

� RD 120 (arrêté d'alignement du 14/04/1896).

Servitudes  relatives    à  l’établissement  des  canalisations  de  transport  et  de  
distribution de gaz     (  I3  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   GRTgaz

� Canalisation de transport de gaz (arrêté préfectoral du 12/02/2018).

�



Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques   (I4)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Réseau de transport d’électricité (Rte)

� Ligne à haute tension aérienne 63 kV 6 Moru – Senlis n° 1 9 ;
� Ligne à haute tension aérienne 63 kV 6 Moru – Senlis n° 2 9.

Contraintes administratives   (CA)  

Nuisances acoustiques des transports terrestres     :  
Gestionnaire     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

Réseau routier   (arrêté du 23/11/2016)     :  
� A 1 : catégorie 1 ;
� RD 932A : catégories 3 & 4.

Route à grande circulation   (décret du 31/05/2010)     :  
Gestionnaire     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

� A 1 ;
� RD 932A.

�



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 

  



 

Château

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Ognon

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
B 66 à 68, 70 à 74, 85, 88, 123, 128, 135, 136

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
17e siècle, 1ère moitié 18e siècle

(nnée)Ph de)Ph :amgaAne)Ph de :onPtuL:tion T 
1676

(LteLu de l'édic:e T 
Le Nôtre André (jardinier)

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
Ce parc constitue un élément majeur des parcs à la française du 17e 
et du 18e siècle. Il a été aménagé en plusieurs étapes par les seigneurs 
d'Ognon, et a conservé une partie de son tracé (l'allée du Mail) et 
de ses fabriques (les Gloriettes ornées des statues des Vertus) du 
début du 17e siècle. Entre 1676 et 1723, aménagement, peut-être sur 
les dessins ou les conseils de Le Nôtre, du parterre, du miroir d'eau 
avec son embarcadère et les statues des Quatre Parties du Monde 
et du bosquet des Saisons avec ses statues. La cour d'honneur de 
l'ancien château détruit au début de ce siècle est ornée de statues de 
moindres proportions.

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1990/12/14 : inscrit MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Le parc, y compris ses pièces d'eau ; l'ensemble des fabriques an-
ciennes de ce parc, entre autres les Gloriettes et l'embarcadère, y 

Notices liées

Jardin d'agrément du 
château d'Ognon
jardin d'agrément
Le Nôtre André (jardinier)

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00114982

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de beuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2023-02-02

yogIuiAqt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. À. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).
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Le Nôtre André (jardinier)
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/IA60001219


 
compris les bancs, les terrasses et les escaliers ; l'ensemble de la 
statuaire ancienne de ce parc, y compris les vases ainsique les statues 
de Corydon et de Lisette disposées dans la cour d'honneur ; le mur 
d'enceinte (cad. B 66 à 68, 70 à 74, 85, 88, 123, 128) : inscription par 
arrêté du 14 décembre 1990

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
D signaler

Statut juridique

ètatLt zLuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yogIuiAqt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. À. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Àecensement immeubles MH

rIgoloAie dL doPPieu T 
@ossier de protection

yonta:te+CnoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_ÀECH=S&PA00114982Mtype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114982&type=simple


 

Eglise de Balagny-sur-Aunette

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise de Balagny-sur-Aunette

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Chamant

-ué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

sieLRdit T 
Balagny-sur-Aunette

féNéuen:eP :adaPtualeP T 
E 256

Historique

Description

Protection

patLue de la vuote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niIeaL de vuote:tion de l'édic:e T 
1970/02/20 : inscrit MH

-ué:iPion PLu la vuote:tion de l'édic:e T 
Eglise de Balagny-sur-Aunette (cad. E 256) : inscription par arrêté du 
20 février 1970

patLue de l'a:te de vuote:tion T 
Arrêté

êntéuSt de l'édic:e T 
À signaler

Statut juridique

jtatLt qLuidiCLe dL vuovuiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yovguihbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 

À propos de la notice

féNéuen:e de la noti:e T 
PA00114573

pom de la èaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noR
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunizue modic:aR
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yovguihbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édiRces protégés 
(art. 8. 621-j0 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te(RnoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.fr
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la Culture d’établir la liste générale des édiRces protégés (art. 8. 
621-j0 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
8ecensement immeubles MH

rgvolohie dL doPPieu T 
?ossier de protection

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_8ECHS=&PA00114573Ftype&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114573&type=simple








































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC2 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
NATURELS ET SITES CLASSES ET INSCRITS 

  





































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AS1 - SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION  
DE PERIMETRES DE PROTECTION  

DES EAUX POTABLES ET MINERALES 
  













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EL7 - SERVITUDES D’ALIGNEMENT 
  





















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
  





















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I4 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS ÉLECTRIQUES 

  


































